


















10. Création et réhabilitation de trois espaces publics « cœur de ville » Centre Bourg – 

Demande subvention à la Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 

 

La Région dans le cadre des contrats Bourg Centre accompagne les projets pour l’aménagement et la 

qualification environnementale d’espaces publics résilients privilégiant la renaturation et la 

désimperméabilisation et proposant des ilots de fraîcheur et de verdure en cœur de ville.  

Il convient de déposer un dossier de demande de subvention pour le projet d’aménagement des trois espaces 

publics situés au carrefour de l’avenue d’Elne, de l’avenue de Saint-Cyprien et de la rue du Centre qui répond 

aux critères énoncés ci-dessus. 

Ces aménagements dont le projet est inscrit dans le contrat territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 

2022-2028, s’intègre totalement avec le projet de requalification de la traversée du Centre Bourg porté par 

la Communauté de Communes Sud Roussillon dont les des travaux ont débuté courant octobre 2022 qui 

permettra d’améliorer l’accès au Centre Bourg, de redonner la place aux piétons, d’apaiser la traversée au 

profit des modes doux de remettre en lumière le patrimoine architectural identitaire du centre bourg et de 

renforcer l’offre d’espaces verts, créer des espaces de respiration, offrir des lieux de rencontre à la 

population. 

Monsieur le Maire présente ce projet au Conseil Municipal ainsi que le mode opérationnel, le plan 

prévisionnel des dépenses et le de financement. 

Il demande au Conseil Municipal de se prononcer. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :  

 APPROUVE le programme des travaux, le calendrier prévisionnel, le coût estimatif de 
l’opération ainsi que le plan de financement prévisionnel ; 

 DIT que le montant des dépenses prévisionnel est de 262.385,00 € HT, 

 SOLLICITE une subvention d’un montant de 50.000,00 € auprès du conseil Régional 
OCCITANIE dans le cadre du contrat bourg centre, 

 DIT que la dépense sera inscrite au Budget 2023. 
 

 

11. Création et réhabilitation de trois espaces publics « cœur de ville » Centre Bourg – 

Demande de subvention au Conseil Départemental au titre de l’A.I.T 

 
Monsieur le Maire rappelle que Le réaménagement des espaces publics du cœur de Bourg est une des actions 
prioritaires de la Commune de Latour-Bas-Elne. 
 
Le carrefour dénommé « Avenue d’Elne - Rue du Centre - Avenue de Saint-Cyprien » autour duquel seront 
créés et réhabilités ces trois espaces publics constitue une des entrées principales de l’hyper centre du « centre 
bourg ».  
 
Ces aménagements dont le projet est inscrit dans le contrat territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 

2022-2028, s’intègre totalement avec le projet de requalification de la traversée du Centre Bourg porté par 

la Communauté de Communes Sud Roussillon qui permettra d’améliorer l’accès au Centre Bourg, de 

redonner la place aux piétons, d’apaiser la traversée au profit des modes doux de remettre en lumière le 

patrimoine architectural identitaire du centre bourg et de renforcer l’offre d’espaces verts, créer des espaces 

de respiration, offrir des lieux de rencontre à la population. 

 
Monsieur Le Maire propose d’adopter le projet d’aménagement des trois espaces publics cœur de 

ville tel que décrit dans les documents présentés et annexés à la présente, et de solliciter une subvention au 
Département au titre de l’AIT. 
Il précise que cette opération est inscrite dans le Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 

signé entre la Communauté de Communes Sud Roussillon, l’Etat et le Département des Pyrénées-

Orientales. 

 
 Après avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité :  

 ADOPTE le projet d’aménagement des trois espaces publics cœur de ville tel que présenté 
et annexé à la présente, dit que l’opération débutera début deuxième semestre 2023 et 
s’échelonnera jusqu’à fin du premier trimestre 2024,  



 DIT que Cette opération est inscrite dans le Contrat de Relance et de Transition Ecologique 
(CRTE) signé entre la Communauté de Communes Sud Roussillon, l’Etat et le Département 
des Pyrénées-Orientales, 

 SOLLICITE une subvention auprès du Département au titre de l’A.I.T d’un montant de 
26.000 €, 

 ARRÊTE le plan de financement prévisionnel et le calendrier de réalisation tels qu’annexé à 
la présente, 

 ATTESTE que les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement d’exécution, 

 AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document afférant à ce dossier, 

 DIT que la dépense sera inscrite au Budget. 
 

 

12. Permis de végétaliser : modalités d'occupation temporaire du domaine public  

 

La commune de Latour-Bas-Elne souhaite renforcer la place de la nature en ville et donc encourager le 

développement de la végétalisation du domaine public, en s’appuyant sur une démarche participative et une 

forte implication des habitants, des associations, des associations de quartiers, des commerçants etc., afin 

de :  

• favoriser la nature et la biodiversité en ville ; 

• participer à l’embellissement et à l’amélioration du cadre de vie, changer le regard sur les parties 

les plus urbanisées de la commune ;  

• réduire le taux d’imperméabilisation des sols et ainsi contribuer à une meilleure gestion des eaux 

pluviales et à la lutte contre le phénomène d’îlot de chaleur urbain ;  

• créer du lien social, favoriser les échanges avec les autres, notamment ses voisins tout en offrant 

pour tous des cheminements agréables ;  

• offrir une alternative de gestion vis-à-vis de la végétation spontanée nécessitant du désherbage.  

 

Pour répondre à cette demande émergeante, il est proposé la mise en place d'un permis de végétaliser, se 

traduisant par un aménagement végétalisé d'un "morceau" de l'espace public et une autorisation 

d’occupation temporaire du domaine public.  

 

Ces nouveaux aménagements doivent toutefois être conformes tant à la politique environnementale de la 

ville, qu’au respect de la destination et des usages de l’espace public. L'attribution de ce permis de végétaliser 

passera par la signature et le respect d’une charte, qui synthétise les engagements réciproques de la commune 

(permission de voirie), de la Communauté de Communes Sud Roussillon (pour les voiries d’intérêts 

communautaire) et des citoyens-jardiniers ainsi que par la signature d’une convention d’autorisation 

d’occupation temporaire du domaine public dans le cadre d’un permis de végétaliser. Ces documents ci-

annexés à la présente synthétisent les engagements réciproques de la commune et du demandeur. 

 

Il convient d’approuver ces documents ci annexés et d’autoriser Monsieur le Maire à les signer. 

 

La commune ouvre ainsi la possibilité à ces citoyens-jardiniers de bénéficier du processus décrit ci-après.  

 

Chaque autorisation d’occupation du domaine public, traduisant le permis de végétaliser, est délivrée par le 

Maire, à l’issue d’une étude de faisabilité technique de la demande, réalisée par les services de la commune 

de Latour Bas Elne.  

 

Les éventuelles ouvertures de fouilles ou modifications des trottoirs nécessaires à la réalisation du dispositif 

de végétalisation seront réalisées par les services de la commune de Latour Bas Elne 

 

Ces initiatives contribueront au développement de la nature en ville et répondent à un objectif d’intérêt 

général. Par conséquent, les autorisations d’occupation temporaire privative du domaine public routier de 

la commune seront délivrées à titre gratuit aux associations à but non lucratif ainsi qu’aux personnes 

publiques et privées dont l’action concourt à la satisfaction de cet intérêt général. L’octroi de ce principe de 



gratuité s’appuie obligatoirement sur le caractère non lucratif des activités menées par les personnes 

publiques et privées sur le domaine public concerné.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :  

 

• DE VALIDER la mise en place d’un dispositif dit « permis de végétaliser », selon les principes 

présentés ci-avant,  

• D’APPROUVER les termes du règlement, annexé à la présente délibération,  

• D'AUTORISER le Maire, ou son représentant, à prendre tout acte nécessaire à l'exécution de la 

présente délibération.  

 

 
13. Renouvellement convention de prestation concernant la mise à disposition par l’APLEC 

d’intervenants en catalan à l’école primaire de Latour-Bas-Elne – Autorisation de signature 
  

Monsieur Le Maire expose : 

La Commune de Latour-Bas-Elne avait signé pour l’année 2021/2022 une convention avec l’APLEC 

« Association Per a L’Ensenyament del Català », pour assurer les cours de langue catalane dans les écoles de 

la Commune qui le souhaitent. 

Afin de renouveler ce dispositif pour l’année 2022/2023, il convient de signer une convention avec 

l’association APLEC. 

Monsieur Le Maire donne lecture de cette convention. 

Les modalités de mise en œuvre sont les suivantes : 

- L’APLEC dispensera les cours de langue Catalane à raison de 10 heures par semaine auprès des 
élèves des écoles de Latour-Bas-Elne, 

- L’APLEC assure le recrutement de l’intervenant, 
- La Commune de Latour-Bas-Elne s’engage à payer à l’APLEC 50 % du coût correspondant aux 

heures dispensées. Le reste à charge pour la commune est estimé à 6.125,00 €. 
 

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal d’accepter le renouvellement de ce dispositif sur l’école 

primaire de Latour-Bas-Elne et d’autoriser à signer la convention ci-annexée.  

 

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal à l’unanimité : 

  ACCEPTE que les élèves des écoles de Latour-Bas-Elne puissent continuer de bénéficier dans 
les conditions énoncées dans ladite convention du dispositif mis en œuvre par l’APLEC dans le 
cadre de la sensibilisation à la langue Catalane, 

  AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention telle que présentée et annexée. 
 
 

14. Approbation et signature de la convention « Conseil en Energie Partagée » avec le Sydeel66 

 

Monsieur le Maire informe que le conseil en énergie Partagé est un service proposé par le Sydeel 66 qui 

permet de mettre en place une politique énergétique et d’engager une démarche de transition énergétique 

auprès des collectivités qui manquent de moyens humains et financiers pour le faire.  

 

Ce service propose plusieurs actions : 

- Suivi et analyse des consommations et des dépenses des collectivités ; 

- Réalisation d’études thermiques sur le patrimoine bâti des collectivités avec la mise en place d’un 

programme pluriannuel d’actions pour la diminution des consommations énergétiques ; 

- Analyse des contrats de fourniture d’énergie ; 

- Valorisation des Certificats d’Economies d’Energies. 

La durée de ce service est de 5 ans.  

Pour bénéficier de ce service il convient de signer la convention ci annexée avec le Sydeel66.  

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver ladite convention et de l’autoriser à la signer.  

 

 




